
opérateur 
d’accompagnement

Lorsqu’un candidat s’inscrit au programme, il est 
pris en charge par un conseiller en insertion 
professionnelle puis accompagné par un référent 
EMILE, et ce pour une durée allant jusqu’à 6 mois 
sur le territoire d’accueil.
Toutes les démarches, comprenant la préparation 
à la mobilité sur le territoire, l’accueil du candidat 
sur le territoire, la recherche et l’entrée dans un 
nouvel emploi et dans un logement, sont assurées 
par cet opérateur.

Une mobilité et 
une entrée en emploi 
encadrées

candidat

Retours des référents EMILE sur les territoires

EMPLOYEUR

la communication avec les employeurs 
est essentielle, un temps d’échange est 
organisé dès le début de la prospection

nous programmons ensemble des entretiens 
d’embauche pour le candidat et une mise en 
situation professionnelle si l’employeur le 
souhaite

pour répondre aux besoins des territoires d’accueil 
riches en opportunités d’emploi et en logements 
disponibles.

qui accompagne la mobilité géographique de 
personnes en difficulté d’insertion professionnelle 
et en situation de mal-logement vivant en Ile-de-
France.

Le programme EMILE, 
c’est quoi ?

avec une approche intégrée et une préparation 
à la mobilité du candidat.
Cet accompagnement est réalisé par un opérateur 
« amont » en Ile-de-France, puis par un opérateur 
associatif « aval » sur votre territoire. 
L’ accompagnement sur votre territoire peut aller 
jusqu’à 6 mois.

emile répond 
à vos besoins 
en emploi

UNE SOLUTION

UNE innovation sociale

UN accompagnement adapté

Grâce à un diagnostic socio-professionnel 
réalisé dès l’entrée dans le programme EMILE,  
les compétences professionnelles du candidat 
à la mobilité sont mises en adéquation avec les 
besoins en emploi identifiés sur les territoires 
d’accueil. Ainsi, les profils qui vous sont proposés 
répondent à vos attentes.
Par ailleurs, des formations qualifiantes, plus ou 
moins longues, sont proposées au candidat. Par 
exemple pour obtenir le CACES*, s’améliorer en 
français ou être formé en tant qu’auxiliaire de vie.

pourquoi choisir 
un candidat emile ?

Le programme EMILE permet aux entreprises 
d’affirmer leur volonté en termes de responsabilité 
sociétale. En effet, ce programme vise à valoriser 
les territoires en manque de main d’œuvre et 
situés en dehors de l’Ile-de-France. Accueillir 
des franciliens volontaires à la mobilité est une 
manière de redynamiser les territoires et faire de 
ces nouveaux arrivants des 
acteurs de la vie économique 
locale.

Des profils en adéquation avec vos besoins

Des employés volontaires et motivés

*CACES: Certificat d’aptitude à la conduite en sécurité

Le candidat au programme s’inscrit de manière 
volontaire et doit ensuite répondre à des critères 
d’éligibilité pour pouvoir intégrer le programme. 
Le candidat s’engage donc dans un projet de 
mobilité sur le long terme pour lequel il est 
entièrement motivé.


